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Le présent rapport est une compilation des renseignements figurant dans les rapports 

des organes conventionnels, des procédures spéciales, y compris les observations et les 
commentaires de l’État intéressé, et d’autres documents officiels des Nations Unies. Il ne 
contient pas d’opinions, de vues ou de suggestions de la part du Haut-Commissariat des 
Nations Unies aux droits de l’homme, autres que celles figurant dans les rapports publics 
diffusés par celui-ci. Il suit la structure des directives générales adoptées par le Conseil des 
droits de l’homme. Les sources des renseignements figurant dans la compilation sont 
systématiquement indiquées dans les notes. Le rapport a été établi en tenant compte de la 
périodicité du premier cycle de l’Examen, qui est de quatre ans. En l’absence 
d’informations récentes, les derniers rapports et documents disponibles ont également été 
pris en considération, à moins qu’ils ne soient dépassés. Comme le présent rapport ne 
rassemble que des informations figurant dans des documents officiels des Nations Unies, 
l’absence de renseignements concernant des questions spécifiques ou le traitement succinct 
de celles-ci tient peut-être au fait que l’État n’a pas ratifié tel ou tel instrument ou que 
l’interaction ou la coopération avec les mécanismes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme a été faible. 
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 I. Renseignements d’ordre général et cadre 

 A. Étendue des obligations internationales1 

Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

    Convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

21 avril 1969 Déclaration 
Réserve (art. 22) 

Plaintes émanant de particuliers (art. 14): Non

Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux 
et culturels 

21 avril 1969 Déclaration 
Réserve 
(art. 26.1) 

 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques 

21 avril 1969 Réserve 
(art. 48.1) 

Plaintes inter-États (art. 41): Non

CEDAW 28 mars 2003 Déclaration 
Réserve (art. 9.2, 
16.1 c), d) et f) 
et 29.1) 

 

Convention contre la torture 19 août 2004 Déclaration/ 
réserve (art. 20) 

Plaintes inter-États (art. 21): Non
Plaintes émanant de particuliers (art. 22): Non
Procédure d’enquête (art. 20):  Non

Convention relative aux droits 
de l’enfant 

15 juillet 1993  Réserve 
(générale, art. 14, 
20 et 21) 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant l’implication 
d’enfants dans les conflits armés 

17 octobre 2003 Déclaration 

Déclaration 
contraignante au 
titre de l’article 3: 
18 ans 

- 

Convention relative aux droits 
de l’enfant − Protocole facultatif 
concernant la vente d’enfants, 
la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène 
des enfants 

15 mars 2003 Déclaration 
Réserve 
(art. 3.1 a) et 3.5) 

- 

Convention internationale sur 
la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et 
des membres de leur famille 

2 juin 2005 Déclaration Plaintes inter-États (art. 76): Non
Plaintes émanant de particuliers (art. 77): Non
 

Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 

10 juillet 2009 Déclaration-
Interprétation 
(art. 12) 

- 
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Principaux instruments universels 
relatifs aux droits de l’homme2 

Date de la ratification, 
de l’adhésion ou 
de la succession 

Déclarations/ 
réserves 

Reconnaissance des compétences particulières des organes 
conventionnels 

    Convention relative aux droits 
des personnes handicapées 
− Protocole facultatif 

10 juillet 2009  Procédure d’enquête (art. 6 et 7): Non 

Instruments fondamentaux auxquels la République arabe syrienne n’est pas partie: Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels − Protocole facultatif3; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, premier Protocole 
facultatif; Pacte international relatif aux droits civils et politiques, deuxième Protocole facultatif; Convention pour l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes − Protocole facultatif; Convention contre la torture − Protocole facultatif; 
Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. 

 

Autres principaux instruments internationaux pertinents Ratification, adhésion ou succession 

  Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide Oui 

Statut de Rome de la Cour pénale internationale Non (signature seulement) 

Protocole de Palerme (Protocole se rapportant à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée)4 

Oui 

Convention relative au statut des réfugiés et protocoles s’y rapportant; Convention 
relative au statut des apatrides et Convention sur la réduction des cas d’apatridie5 

Non 

Conventions de Genève du 12 août 1949 et Protocoles additionnels6 Oui, excepté Protocoles II et III 

Conventions fondamentales de l’Organisation internationale du Travail7 Oui 

Convention de l’UNESCO concernant la lutte contre la discrimination 
dans le domaine de l’enseignement 

Non 

1. En 2010, le Comité contre la torture a recommandé à la République arabe syrienne 
de songer à ratifier le Protocole facultatif à la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants8. La Syrie devrait revoir sa réserve à 
l’article 20 de la Convention contre la torture9 et penser à faire les déclarations prévues aux 
articles 21 et 2210. Le Comité a également invité la Syrie à ratifier la Convention 
internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées11. 

2. En 2003, le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie de revoir ses 
réserves, en particulier au sujet des articles 14, 20 et 21, en vue de les retirer12. En 2006, le 
Comité a noté que le Gouvernement avait décidé de lever les réserves formulées aux 
articles 20 et 21 de la Convention et à l’article 3 du Protocole facultatif, et avait soumis sa 
décision à l’organe législatif pour promulgation finale13. 

3. En 2007, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
félicité la Syrie d’avoir décidé de retirer ses réserves aux articles 2, 15 4), 16 1) g) et 16 2) 
de la Convention pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes mais 
constaté avec préoccupation que les réserves aux articles 9 2), 16 1) c), d) et f) et 29 1) 
subsistaient14. Il a encouragé la Syrie à ratifier le Protocole facultatif à la Convention15. 

4. En 1999, le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a recommandé à 
la Syrie de songer à faire la déclaration prévue à l’article 14 de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale16. 

5. En 2008, le Comité pour la protection de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a encouragé la Syrie à songer à faire les déclarations prévues aux 
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articles 76 et 77 de la Convention17. Il a également invité le pays à penser à adhérer aux 
Conventions nos 97 et 143 de l’OIT18 dans les meilleurs délais et à ratifier le Protocole 
visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des 
enfants et le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnels à 
la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée19. 

6. Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme (HCDH) et le 
Comité contre la torture ont encouragé la Syrie à adhérer à la Convention relative au statut 
des réfugiés de 1951 et au Protocole facultatif s’y rapportant de 196720. 

7. Le Comité contre la torture et le Comité des droits de l’enfant ont recommandé à la 
Syrie de ratifier le Statut de Rome de la Cour pénale internationale, signé le 22 novembre 
200021. 

8. L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) a encouragé la Syrie à ratifier la Convention de 1960 concernant la lutte contre 
la discrimination dans le domaine de l’enseignement22. 

 B. Cadre constitutionnel et législatif 

9. Selon le Rapport arabe sur le développement humain 2009 du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), la Constitution syrienne présente le 
socialisme et le nationalisme arabe comme étant la seule voie de la lutte nationale23. Selon 
le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) 2007-2011, le 
système politique syrien repose toujours sur le rôle constitutionnel moteur du Parti du Baath 
dans la société24. 

10. Le Comité contre la torture et le Comité des droits de l’homme ont noté avec 
préoccupation que l’état d’urgence imposé en 1962 et modifié en 1963 revêtait un caractère 
quasi permanent, permettait de suspendre les droits fondamentaux et conférait de vastes 
pouvoirs exceptionnels aux forces de sécurité25. Le 25 avril 2011, la Haut-Commissaire des 
Nations Unies aux droits de l’homme a noté l’annonce de la levée de l’état d’urgence mais 
a demandé instamment à la Syrie de mettre rapidement en œuvre les réformes promises et 
de modifier d’autres lois qui entravent les libertés fondamentales26. 

11. Le Comité contre la torture a recommandé à la Syrie de modifier sa législation de 
façon à y incorporer une définition de la torture qui soit pleinement conforme à la 
Convention contre la torture27 et à faire en sorte que les actes de torture soient érigés en 
infraction dans son droit pénal et emportent des peines appropriées28. 

12. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
recommandé à la Syrie d’inscrire dans la Constitution ou dans un autre texte de loi 
approprié une définition de la discrimination conforme à l’article premier de la Convention 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ainsi que des 
dispositions concernant l’égalité des droits des femmes, de promulguer une loi générale 
relative à l’égalité entre les sexes29, et d’abroger ou de modifier toute législation 
discriminatoire30. 

13. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie d’interdire explicitement 
l’enrôlement et l’implication d’enfants dans des hostilités31 et de modifier le Code pénal 
afin de définir expressément toutes les infractions conformément au Protocole facultatif se 
rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants32. 
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 C. Cadre institutionnel et infrastructures des droits de l’homme 

14. En date du 8 avril 2011, la Syrie n’était toujours pas dotée d’une institution 
nationale des droits de l’homme accréditée auprès du Comité international de coordination 
des institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme33. 

15. Le Comité contre la torture a recommandé la mise en place d’une institution 
nationale indépendante des droits de l’homme conformément aux Principes de Paris34 et 
demandé instamment à la Syrie d’établir un mécanisme national pour assurer une 
surveillance et une inspection effectives de tous les lieux de détention afin de prévenir la 
torture et d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants35. 

 D. Mesures de politique générale 

16. En 2005, la Syrie a adopté le Plan d’action 2005-2009 pour le Programme mondial 
d’éducation dans le domaine des droits de l’homme des Nations Unies axé sur le système 
scolaire syrien36. 

17. Selon le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (2007-2011), 
les réformes de la gouvernance et des droits de l’homme seront prioritaires dans l’avenir 
immédiat37. 

18. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie d’élaborer et de mettre en 
œuvre un vaste plan national d’action pour régler le problème des enfants sans abri et des 
enfants des rues38. 

 II. Promotion et protection des droits de l’homme dans le pays 

 A. Coopération avec les mécanismes relatifs aux droits de l’homme 

 1. Coopération avec les organes conventionnels 

Organe conventionnel39 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales  État de la soumission des rapports 

     CERD 1998 Mars 1999  Seizième à vingtième rapports attendus 
depuis 2000, 2002, 2004, 2006 et 2008, 
respectivement 

Comité des droits 
économiques, 
sociaux et culturels 

1999 Août 2001  Quatrième rapport attendu depuis 2006 

Comité des droits 
de l’homme 

2004 Juillet 2005 Soumise en 
septembre 2006 

Quatrième rapport attendu depuis 2009 

CEDAW 2005 Juin 2007  Deuxième et troisième rapports soumis 
en un seul document attendus en 2012 

Comité contre 
la torture 

2009 Mai 2010 Attendue en 2011 Deuxième rapport attendu en 2014 

Comité des droits de 
l’enfant 

2000 Juin 2003 - Troisième et quatrième rapports soumis 
en un seul document, attendus en 2009, 
soumis en 2009; examen prévu en 2011  
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Organe conventionnel39 
Dernier rapport 
soumis et examiné 

Observations finales 
les plus récentes 

Réponse suite aux 
observations finales  État de la soumission des rapports 

     Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Conflits 
armés 

2006 Octobre 2007 - Rapport soumis au titre de la Convention 
en 2009 

Comité des droits de 
l’enfant − Protocole 
facultatif − Vente 
d’enfants 

2005 Septembre 2006  Rapport soumis au titre de la Convention 
en 2009 

Comité des droits des 
travailleurs migrants 

2006 Avril 2008 - Deuxième rapport attendu en 2011 

Comité des droits 
des personnes 
handicapées 

   Rapport initial attendu en 2011 

 2. Coopération avec les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales 

Invitation permanente à se rendre 
dans le pays 

Non  

Visites ou rapports de mission 
les plus récents 

Rapporteur spécial sur le droit à la santé (septembre 2010); Rapporteur spécial sur le droit à 
l’alimentation (novembre 2010) 

Accord de principe pour une visite  

Visite demandée et 
non encore accordée 

Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants (2005, 2007, 2010); Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs des 
droits de l’homme (2008) 

Coopération/moyens mis 
à disposition pour faciliter 
les missions 

 

Réponses aux lettres d’allégations 
et aux appels urgents 

Pendant la période considérée, 53 communications ont été envoyées. Le Gouvernement a 
répondu à 30 d’entre elles. 

Suite donnée aux visites  

Réponses aux questionnaires 
sur des questions thématiques 

La Syrie a répondu à 12 des 23 questionnaires adressés par des titulaires de mandat au titre 
des procédures spéciales40, dans les délais impartis. 

19. Le Comité contre la torture a demandé à la Syrie d’autoriser les visites du 
Rapporteur spécial sur la question de la torture, du Rapporteur spécial sur la promotion et la 
protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, 
du Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, du 
Groupe de travail sur la détention arbitraire et de la Rapporteuse spéciale sur la situation 
des défenseurs des droits de l’homme41. 

20. Suite à sa visite en Syrie en 2010, le Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation 
a encouragé le Gouvernement syrien à adresser une invitation permanente à tous les 
mécanismes des droits de l’homme42. 
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21. En mars 2011, lors de la présentation de sa candidature au Conseil des droits de 
l’homme, la Syrie s’est engagée à continuer d’améliorer et de promouvoir le dialogue avec 
tous les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales43. 

22. En avril 2011, le Conseil des droits de l’homme a encouragé les titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales thématiques concernés à prêter une attention particulière à 
la situation des droits de l’homme en Syrie et demandé instamment aux autorités syriennes 
de coopérer avec ces titulaires de mandat, notamment en leur permettant d’effectuer des 
visites dans le pays44. 

 3. Coopération avec le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme 

23. La coopération du HCDH avec la Syrie est facilitée par le Bureau régional du Haut-
Commissariat pour le Moyen-Orient. En 2009, le HCDH a fourni une aide et dispensé une 
formation dans le cadre des préparatifs de la Syrie en vue de l’Examen périodique universel 
(EPU)45. 

24. La Syrie a contribué financièrement à la Conférence d’examen de Durban en 200946. 

25. Le 29 avril 2011, le Conseil des droits de l’homme a prié le HCDH de dépêcher 
d’urgence en République arabe syrienne une mission aux fins d’enquêter sur les violations 
présumées du droit international des droits de l’homme en République arabe syrienne et a 
exhorté le Gouvernement de la République arabe syrienne à coopérer pleinement avec le 
personnel de la mission et à lui accorder l’accès voulu47. En mai et juin 2011, la Haut-
Commissaire aux droits de l’homme a de nouveau demandé instamment au Gouvernement 
syrien d’autoriser l’accès des membres de la mission à son territoire, comme requis par le 
Conseil48. 

 B. Respect des obligations internationales en matière de droits de 
l’homme, compte tenu du droit international humanitaire applicable 

 1. Égalité et non-discrimination 

26. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a demandé 
instamment à la Syrie de lutter contre les stéréotypes quant aux rôles et responsabilités des 
femmes et des hommes, notamment contre les normes et comportements culturels occultes 
qui perpétuaient la discrimination directe et indirecte à l’encontre des femmes et des filles49. 

27. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
recommandé à la Syrie de réviser sa loi sur le statut personnel, en faisant en sorte que les 
femmes et les hommes aient des droits égaux en matière de mariage, de divorce, de garde et 
d’héritage et que la polygamie et les mariages d’enfants soient interdits50. Le Comité des 
droits de l’homme s’est dit préoccupé que le Code pénal contienne des dispositions 
discriminatoires à l’égard des femmes, notamment des dispositions prévoyant des peines 
moins lourdes pour les crimes commis par les hommes au nom de l’honneur51. 

28. Selon le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (2007-2011), 
les femmes n’étaient pas toujours en mesure d’exercer effectivement leurs droits et les 
mariages précoces demeuraient répandus52. 

29. D’après le bilan commun de pays de 2005, les femmes avaient un accès limité aux 
actifs et leur participation à la main-d’œuvre salariée était réduite53. 

30. En 2009, une commission d’experts de l’Organisation internationale du Travail 
(OIT) a souligné qu’il convenait de déterminer la nature, l’étendue et les causes des 
inégalités de rémunération entre les hommes et les femmes54. Le Comité pour l’élimination 
de la discrimination à l’égard des femmes s’est de son côté déclaré préoccupé par l’écart 
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persistant entre les rémunérations des femmes et des hommes et la concentration des 
femmes dans le secteur informel, où elles sont privées de la sécurité sociale et d’autres 
prestations sociales55. 

31. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes s’est 
inquiété du niveau toujours faible de la représentation des femmes dans la vie publique et 
politique et aux postes de décision, notamment dans les conseils des municipalités, des 
localités et des villages56. Le Comité a encouragé le pays à accélérer l’accroissement de la 
représentation des femmes dans les organes dont les membres sont élus ou nommés, dans 
toutes les sphères de la vie publique57. Le Fonds de développement des Nations Unies pour 
la femme (UNIFEM) a signalé que lors des élections législatives de 2007, 31 des 250 sièges 
parlementaires avaient été pourvus par des femmes58. 

32. Le HCDH a indiqué qu’en vertu de la législation en vigueur, une Syrienne mariée à 
un étranger ne peut transmettre la nationalité syrienne à son époux, des mesures spéciales 
étant prises pour satisfaire aux principes politiques applicables aux Palestiniens59.  

33. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de ce qu’en vertu de la loi de 1969 sur 
la nationalité syrienne, la citoyenneté ne soit pas automatiquement accordée aux enfants de 
femmes syriennes mariées à des non-ressortissants et que les enfants de parents kurdes nés 
en Syrie qui sont apatrides continuent de se voir refuser la nationalité syrienne et soient en 
butte à des mesures discriminatoires60. 

34. Le Comité des droits de l’homme a demandé à la Syrie de faire en sorte que tous les 
membres de la minorité kurde jouissent d’une protection effective contre la discrimination 
et puissent jouir de leur propre culture et utiliser leur propre langue61. 

 2. Droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 

35. Le 15 avril 2011, 10 titulaires de mandat ont dénoncé, dans un communiqué 
conjoint, l’intensification de la violence et l’accroissement du nombre de victimes, parmi 
lesquelles des opposants pacifiques, des journalistes et des défenseurs des droits de 
l’homme. Les experts ont exhorté les autorités à cesser la répression et à s’engager dans un 
véritable dialogue, inclusif et transparent pour mettre en œuvre les réformes62. La Haut-
Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a déclaré que la réponse violente 
face à des manifestations pacifiques était inacceptable et que les forces de sécurité devaient 
cesser immédiatement d’utiliser des balles réelles contre des manifestants63. La Haut-
Commissaire a réitéré cet appel à d’autres occasions en condamnant la répression violente 
continue de manifestants pacifiques64. 

36. Le 29 avril 2011, le Conseil des droits de l’homme a condamné catégoriquement le 
recours des autorités syriennes à la violence meurtrière contre des manifestants pacifiques 
et les entraves à l’accès aux soins médicaux. Il a demandé instamment au Gouvernement de 
mettre immédiatement un terme à toutes les violations des droits de l’homme, de libérer 
immédiatement tous les prisonniers d’opinion et toutes les personnes détenues 
arbitrairement et de cesser immédiatement les intimidations, persécutions et arrestations 
arbitraires. Le Conseil a prié le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme de dépêcher d’urgence en Syrie une mission aux fins d’enquêter sur toutes les 
violations présumées du droit international des droits de l’homme65. 

37. Le Secrétaire général de l’ONU a de même condamné la violence continue contre 
des manifestants pacifiques, y compris le déploiement de chars et l’utilisation de balles 
réelles, qui ont fait des centaines de morts et de blessés. Il a rappelé aux autorités syriennes 
qu’elles sont tenues de respecter le droit international des droits de l’homme et a demandé 
l’ouverture d’une enquête indépendante, transparente et sérieuse66. 
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38.  Le 2 juin 2011, le Conseiller spécial du Secrétaire général chargé de développer des 
idées en rapport avec la responsabilité de protéger et le Conseiller spécial du Secrétaire 
général pour la prévention de génocide ont fait part, dans un communiqué conjoint, de leur 
profonde inquiétude face au nombre croissant de personnes tuées en Syrie et se sont dits 
particulièrement alarmés par ce qui apparaît comme des attaques systématiques et 
délibérées de la police, des militaires et d’autres forces de sécurité contre des civils non 
armés prenant part aux manifestations67. Mi-juin 2011, la Haut-Commissaire aux droits de 
l’homme a indiqué que le nombre de personnes ayant trouvé la mort au cours des 
manifestations s’élevait à plus de 1 100, dont des femmes et des enfants. Le nombre de 
personnes détenues arbitrairement était estimé à plus de 10 000 et de nombreux actes de 
torture et de mauvais traitement étaient infligés aux détenus. Elle a appelé le Gouvernement 
syrien à cesser d’attaquer son propre peuple et à respecter ses obligations au regard du droit 
international des droits de l’homme68.  

39. En 2005, le Comité des droits de l’homme s’était déclaré préoccupé par le fait que la 
nature et le nombre des infractions passibles de la peine de mort n’étaient pas compatibles 
avec les dispositions du Pacte. Le Comité était profondément préoccupé par le 
rétablissement de fait de la peine de mort et des exécutions en 200269. En 2010, la Syrie a 
voté contre la résolution de l’Assemblée générale relative à un moratoire sur l’application 
de la peine de mort70. 

40. Le Comité contre la torture s’est déclaré profondément préoccupé par des 
informations faisant état d’un nombre élevé de disparitions involontaires, en particulier de 
membres de l’association des Frères musulmans. Il a invité instamment la Syrie à mettre en 
place une commission indépendante pour enquêter sur toutes les disparitions, à poursuivre 
et punir les auteurs et à assurer un recours utile aux victimes71. Le Comité des droits de 
l’homme avait soulevé des préoccupations analogues en 200572. La Syrie a expliqué qu’une 
commission avait été établie pour enquêter sur le sort des personnes disparues73. 

41. Le Comité contre la torture s’est dit préoccupé par les informations sur les 
restrictions présumées au droit à un examen par un médecin légiste indépendant en cas de 
décès en détention. La Syrie devrait enquêter rapidement et de manière approfondie et 
impartiale sur tous les décès en détention et poursuivre ceux qui en sont responsables74. 

42. Le Comité contre la torture était profondément préoccupé par les allégations 
concernant le recours routinier à la torture par les fonctionnaires chargés de l’application de 
la loi et des enquêtes, en particulier dans les lieux de détention. Il a recommandé à la Syrie 
de réaffirmer clairement l’interdiction absolue de la torture, de condamner publiquement sa 
pratique, en particulier par la police et le personnel des prisons, et de faire en sorte que 
toutes les allégations de torture fassent l’objet d’une enquête rapide, impartiale et efficace75. 

43. Le Comité contre la torture était préoccupé par des informations sur des centres de 
détention secrets placés sous l’autorité des organes du renseignement tels que le Service du 
renseignement militaire, la Direction de la sûreté politique, la Direction générale des 
services du renseignement et la Direction des services du renseignement des forces 
aériennes. La Syrie devrait révéler l’existence de tels lieux de détention et indiquer sous la 
responsabilité de quelles autorités ils ont été mis en place. Le Comité a demandé 
instamment à la Syrie de fermer tous ces centres76. 

44. Les titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ont également attiré 
l’attention du Gouvernement syrien, dans plusieurs communications, sur des cas présumés 
de meurtres, de disparitions forcées, d’arrestations arbitraires et d’actes de torture77. 

45. Le Comité a recommandé à la Syrie de prendre d’urgence des mesures pour mettre 
les conditions de détention dans les postes de police, les prisons et les autres lieux de 
détention en conformité avec l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, 
notamment en réduisant le surpeuplement carcéral, en veillant à ne recourir à la détention 
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qu’en tout dernier ressort et en renforçant le contrôle judiciaire des conditions de 
détention78.  

46. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a demandé 
instamment à la Syrie de prendre des mesures globales pour lutter contre toutes les formes 
de violence à l’encontre des femmes et des filles, y compris la violence dans la famille, afin 
que les victimes puissent immédiatement bénéficier de moyens de réparation et de 
protection et que les auteurs soient poursuivis et punis79. Le Comité contre la torture a 
exprimé des préoccupations analogues et invité en outre la Syrie à modifier les dispositions 
applicables du Code pénal pour faire en sorte que les auteurs de crimes d’«honneur» ne 
bénéficient pas d’une réduction de peine80. 

47. Le Comité contre la torture a recommandé à la Syrie d’intensifier ses efforts pour 
prévenir et combattre la traite des femmes et des enfants, d’apporter une protection aux 
victimes et de leur assurer l’accès aux services médicaux, sociaux, de réadaptation et 
juridiques81. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
demandé instamment à la Syrie d’assurer la défense des droits des femmes et des filles 
victimes de la traite, y compris en veillant à ce qu’elles ne soient pas envoyées en prison ou 
dans des maisons de correction pour jeunes délinquants82. Le Comité pour la protection de 
tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille a engagé instamment la Syrie à 
adopter le projet de loi sur la traite d’êtres humains83. Le Comité des droits de l’enfant était 
préoccupé par les informations selon lesquelles des jeunes filles iraquiennes auraient fait 
l’objet de traite vers la République arabe syrienne à des fins d’exploitation sexuelle84. Il a 
recommandé à la Syrie de renforcer sa coopération avec la police et les autorités judiciaires 
aux niveaux régional et bilatéral en matière de prévention, de détection, d’enquête et de 
poursuites85. 

48. Le Comité des droits de l’enfant s’est dit inquiet que les dispositions relevant du 
droit du travail n’étendent pas leur protection, y compris au moyen d’inspections efficaces, 
aux enfants employés dans le secteur informel où se concentre le travail des enfants et où, 
dans bien des cas, les conditions de travail sont dangereuses86. 

49. Le Comité des droits de l’enfant s’est inquiété de constater que la loi n’interdit pas 
les châtiments corporels à l’école87. Il a recommandé à la Syrie de prendre des mesures 
pour empêcher que les enfants ne soient maltraités ou délaissés et de promouvoir l’adoption 
de formes de discipline constructives et non violentes pour remplacer les châtiments 
corporels88. 

 3. Administration de la justice, y compris impunité, et primauté du droit 

50. Le 29 avril 2011, le Conseil des droits de l’homme a souligné la nécessité pour les 
autorités syriennes d’ouvrir une enquête crédible et impartiale et d’engager des poursuites 
contre les personnes responsables d’attaques contre des manifestants pacifiques. Il a 
également prié le HCDH de dépêcher d’urgence en République arabe syrienne une mission 
aux fins d’enquêter sur les violations présumées du droit international des droits de 
l’homme afin que les responsables ne restent pas impunis et répondent pleinement de leurs 
actes89. 

51. En 2010, le Comité contre la torture s’est déclaré préoccupé par le manque 
d’indépendance du pouvoir judiciaire et des procédures arbitraires qui faisaient que le droit 
à un procès équitable était systématiquement violé. Il a demandé instamment à la Syrie de 
protéger l’indépendance des tribunaux, ainsi que l’indépendance et l’immunité des juges, 
conformément aux normes internationales90. 

52. Le Comité contre la torture était également préoccupé par le fait que la Cour 
suprême de sûreté de l’État, créée en 1968 en marge du système de justice pénale ordinaire, 
était habilitée à imposer des sanctions pénales pour des crimes très vaguement définis et 
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autorisait la détention au secret prolongée sans contrôle judiciaire, sans que ses décisions 
soient susceptibles d’appel91. Le 25 avril 2011, la Haut-Commissaire aux droits de l’homme 
a pris note de l’abolition annoncée de cette instance92. 

53. Le Comité contre la torture s’est déclaré préoccupé que les décrets-lois nos 61 de 
1950 et 64 de 2008 confèrent aux membres des organes du renseignement une immunité de 
poursuites de facto en cas de crime commis dans l’exercice de leurs fonctions. Le Comité 
était profondément préoccupé par le fait que l’impunité qui règne sur une vaste échelle 
empêchait l’engagement de poursuites contre les auteurs de crimes, notamment d’actes de 
torture et de mauvais traitements, dans l’exercice des fonctions93. 

54. Le Comité contre la torture s’est dit alarmé par les informations selon lesquelles des 
aveux obtenus sous la torture étaient utilisés comme éléments de preuve par les tribunaux, 
en particulier par la Cour suprême de sûreté de l’État et les tribunaux militaires, et par le 
fait que les affirmations des défendeurs selon lesquelles ils auraient été torturés ne faisaient 
presque jamais l’objet d’une enquête. La Syrie devrait modifier le Code de procédure 
pénale en vue d’interdire explicitement l’utilisation de toute déclaration obtenue sous la 
torture comme élément de preuve94. En 2005, le Comité des droits de l’homme avait 
soulevé des préoccupations analogues95. 

55. Le Comité contre la torture a recommandé au pays de prendre des mesures pour 
faire en sorte que les détenus jouissent de toutes les garanties juridiques fondamentales dès 
le début de leur détention, notamment des droits de voir rapidement un avocat, de subir un 
examen médical indépendant, d’informer un proche, d’être informés de leurs droits au 
moment de leur arrestation et de comparaître devant un juge dans un délai conforme aux 
normes internationales96. 

56. Des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ont évoqué, dans des 
communications adressées au Gouvernement syrien, plusieurs cas d’arrestations arbitraires 
et/ou des questions relatives à l’indépendance du corps judiciaire97. 

57. Le Comité contre la torture s’est déclaré vivement préoccupé par la pratique 
consistant à permettre aux auteurs de viol d’échapper aux poursuites en épousant leur 
victime ou à autoriser les familles à renoncer à leur «droit de porter plainte». Le Comité a 
noté avec préoccupation que le viol conjugal n’est pas une infraction pénale en vertu de la 
loi et que la législation nationale n’érige pas explicitement en infraction la violence au 
foyer et exempte de sanctions les auteurs de crimes d’«honneur»98. Le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a formulé des préoccupations 
analogues et prié la Syrie de modifier les dispositions en cause du Code pénal99. 

58. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie de faire en sorte que les 
mesures prises à l’endroit des enfants de moins de 15 ans qui sont en difficulté avec la loi 
relèvent non pas du système de justice pénale mais de procédures soucieuses de la 
protection de l’enfance, d’assurer que les personnes âgées de moins de 18 ans ne soient pas 
jugées en tant qu’adultes ni incarcérées avec des adultes et de faire en sorte que des peines 
de privation de liberté ne soient prononcées qu’en dernier ressort100. Le Comité a en outre 
recommandé à la Syrie de veiller à ce que les enfants exploités dans la prostitution ne soient 
ni poursuivis ni condamnés et à ce que les enfants victimes et les témoins soient protégés à 
toutes les étapes de la procédure pénale101. 

 4. Droit au respect de la vie privée, mariage et vie de famille 

59. Le Comité des droits de l’enfant était préoccupé par les mariages précoces en zone 
rurale102 et a, en outre, recommandé à la Syrie de modifier la législation de manière à porter 
l’âge minimum du mariage des filles au même niveau que pour les garçons103. Le Comité 
s’est dit aussi préoccupé par les informations selon lesquelles des mariages temporaires 
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seraient pratiqués, en particulier dans certaines régions du pays, avec des jeunes filles d’à 
peine 12 ans données en mariage en échange de sommes d’argent104.  

60. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie de renforcer ses efforts 
pour garantir l’enregistrement de tous les enfants, quel que soit le statut juridique de leurs 
parents105. 

 5. Liberté de circulation 

61. Des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ont attiré l’attention du 
Gouvernement syrien, dans plusieurs communications, sur des questions relatives aux 
restrictions de la liberté de circulation imposées aux militants politiques et aux défenseurs 
des droits de l’homme106. 

 6. Liberté de religion ou de conviction, liberté d’expression, d’association 
et de réunion pacifique et droit de participer à la vie publique et politique 

62. Le 15 avril, dans une communication conjointe, 10 titulaires de mandat au titre des 
procédures spéciales ont dénoncé la répression brutale de manifestants pacifiques, de 
journalistes et de défenseurs des droits de l’homme et considéré que rien ne saurait justifier 
le fait de tirer sur une foule pacifique participant à des manifestations ou à des 
funérailles107. 

63. La Haut-Commissaire aux droits de l’homme a déclaré que la réponse violente du 
Gouvernement syrien face aux manifestations pacifiques était inacceptable et que le 
Gouvernement avait une obligation juridique internationale de protéger les manifestants 
pacifiques et le droit de manifester pacifiquement108. Le Secrétaire général de l’ONU a 
également demandé à la Syrie de respecter les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales, y compris la liberté d’expression et la liberté de réunion pacifique, ainsi que 
la liberté de la presse109. 

64. Le 29 avril 2011, le Conseil des droits de l’homme a demandé instamment à la Syrie 
de respecter pleinement la liberté d’expression et la liberté de réunion, de permettre l’accès 
à Internet et aux réseaux de télécommunications, de lever la censure et d’élargir le champ 
de la participation politique. Il a également souligné la nécessité d’engager des poursuites 
contre les responsables d’attaques contre des manifestants pacifiques110. 

65. En 2010, le Comité contre la torture a recommandé à la Syrie de modifier ou 
d’abolir les vagues dispositions relatives à la sécurité figurant dans le Code pénal qui 
restreignaient illégalement le droit à la liberté d’expression, d’association ou de réunion111. 
Le Comité des droits de l’homme était préoccupé par les allégations selon lesquelles le 
Gouvernement avait interdit l’accès à certains sites Internet utilisés par les défenseurs des 
droits de l’homme ou par des militants politiques112. 

66. Le Comité contre la torture était préoccupé par des informations faisant état d’actes 
persistants de harcèlement et de persécution à l’encontre des défenseurs des droits de 
l’homme. La Syrie devrait faire en sorte qu’il soit enquêté rapidement et de manière 
impartiale et efficace sur de tels actes113. Le Comité des droits de l’homme a exprimé des 
préoccupations analogues et demandé à la Syrie de remettre immédiatement en liberté 
toutes les personnes détenues du fait de leurs activités dans le domaine des droits de 
l’homme et de modifier tous les textes qui restreignaient l’activité de ces organisations114. 
Dans sa réponse concernant la suite donnée aux observations finales du Comité des droits 
de l’homme, la Syrie a mentionné la simplification de la procédure d’enregistrement des 
associations115. 

67. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a 
recommandé à la Syrie de faire en sorte, notamment en révisant sans délai la loi sur les 
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associations, que les organisations de la société civile et les organisations non 
gouvernementales de femmes ne soient pas limitées au niveau de leur établissement et de 
leur fonctionnement et qu’elles soient en mesure d’opérer indépendamment du 
Gouvernement116. 

68. Le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (2007-2011) a relevé 
une pénurie d’informations concernant les mesures prises et les restrictions imposées par le 
Gouvernement à l’encontre des médias117. 

69. Le Comité des droits de l’homme a recommandé à la Syrie de respecter le droit à 
l’objection de conscience au service militaire et de créer, si elle le souhaite, un service civil 
de remplacement n’ayant pas de caractère punitif118. 

70. L’UNESCO a noté que certains articles du Code pénal, la loi sur l’état d’urgence et 
la loi de 2001 sur les publications criminalisaient la publication d’informations portant 
atteinte à l’unité nationale, ternissant l’image de l’État ou menaçant les objectifs de la 
révolution. L’UNESCO a également noté que l’accès à Internet était assuré par des serveurs 
publics et que les sites Web de réseaux sociaux et de partage de vidéos étaient souvent 
bloqués119. 

71. Le rapport arabe sur le développement humain (2009) du PNUD indique que 
l’article 38 de la Constitution subordonne la liberté d’expression à l’idéologie de l’État et 
de la société en la rendant conditionnelle à «ce qui garantit la conservation de la structure 
nationale et nationaliste et la consolidation du système socialiste»120. Selon le Plan-cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement (2007-2011), des restrictions aux 
associations politiques et au droit de tenir des rassemblements publics étaient en vigueur 
depuis 1963 en vertu de la loi sur l’état d’urgence121. 

72. Des titulaires de mandat au titre des procédures spéciales ont attiré l’attention du 
Gouvernement syrien, dans des communications, sur plusieurs cas relatifs à des arrestations 
arbitraires et/ou des actes de torture visant des défenseurs des droits de l’homme et à des 
jugements et des restrictions de la liberté de circulation visant des journalistes et des 
militants politiques122. 

 7. Droit au travail et droit à des conditions de travail justes et favorables 

73. En 2009, une commission d’experts de l’OIT a demandé au Gouvernement de 
fournir des informations sur les mesures prises pour parvenir, y compris parmi les minorités 
ethniques kurdes et bédouines, à une meilleure connaissance et compréhension des 
dispositions législatives tendant à l’égalité de chances et de traitement dans l’emploi et la 
profession123. 

74. En 2009, la commission d’experts de l’OIT a également demandé au Gouvernement 
d’indiquer les mesures prises ou envisagées pour abroger ou modifier les dispositions 
législatives qui établissaient un régime de monopole syndical, et de modifier les 
dispositions législatives qui restreignaient le droit de grève en imposant de lourdes 
sanctions, et notamment des peines d’emprisonnement124. 

75. En 2010, la commission d’experts de l’OIT s’est déclarée préoccupée par 
l’imposition de sanctions pénales comportant l’obligation de travailler en tant que punition 
de l’expression d’opinions politiques, mesure de discipline du travail ou punition pour 
participation à des grèves. Elle a espéré que, suite à l’adoption du nouveau Code pénal, les 
personnes condamnées pour des activités relevant du champ d’application de la Convention 
no 105 sur l’abolition du travail forcé (1957) ne seraient plus soumises à une obligation de 
travailler125. Elle s’est également dite préoccupée par l’article 364 du Code pénal en vertu 
duquel une peine de prison était prévue contre ceux qui interrompaient ou quittaient leur 
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travail en tant que membre du personnel d’une administration, d’un établissement ou d’un 
organisme publics126. 

 8. Droit à la sécurité sociale et à un niveau de vie adéquat 

76. Suite à sa visite en République arabe syrienne en août/septembre 2010, le 
Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation a salué les mesures prises par le 
Gouvernement pour garantir la sécurité alimentaire mais a noté que l’adoption d’une 
approche axée sur les droits de l’homme et une plus grande attention aux groupes 
vulnérables augmenteraient de manière significative l’impact de ces mesures127. 

77. Suite à sa mission en Syrie en novembre 2010, le Rapporteur spécial sur le droit à la 
santé a noté la progression des principaux indicateurs de santé, en particulier ceux de la 
santé liée à la maternité et infantile, mais a indiqué qu’il restait beaucoup à faire pour 
garantir la prestation de services de qualité, en particulier dans les zones rurales. Il a relevé 
que certains groupes vulnérables, notamment les Kurdes apatrides, rencontraient toujours 
des obstacles en matière d’accès aux soins de santé128. 

78. Le Comité des droits de l’enfant était inquiet de constater d’importantes différences 
de qualité entre les soins dispensés dans les établissements publics et les établissements 
privés129. Il a recommandé à la Syrie de faire en sorte que les ressources humaines et 
financières allouées aux services de soins de santé primaires du secteur public soient à la 
mesure des engagements qu’il a pris dans ce domaine et que tous les enfants, en particulier 
dans les zones rurales, aient accès aux soins de santé130. Selon le Plan-cadre des Nations 
Unies pour l’aide au développement (2007-2011), la santé, la nutrition et l’éducation de 
nombreux enfants restent problématiques, en particulier dans les zones rurales131. 

 9. Droit à l’éducation et droit de participer à la vie culturelle de la communauté 

79. En 2011, l’UNESCO a noté que, selon la Constitution de 1973, «l’éducation est un 
droit garanti par l’État, l’éducation primaire est obligatoire, l’enseignement gratuit, et l’État 
s’engage à étendre l’enseignement obligatoire aux autres niveaux». Selon l’UNESCO, des 
écoles mobiles ont été créées à l’intention des enfants de Bédouins132. 

80. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie de renforcer les activités 
visant à endiguer le flot d’abandons scolaires aux niveaux primaire et secondaire, en 
particulier dans les zones rurales et parmi les filles, et de dégager les ressources nécessaires 
à l’achat de matériel et de fournitures didactiques133. 

 10. Minorités et peuples autochtones  

81. Selon le HCDH, une partie des Kurdes vivant dans le nord-est du pays est 
considérée comme apatride. Compte tenu du décret présidentiel no 49 de 2011, qui permet 
aux Kurdes enregistrés en tant qu’étrangers dans le gouvernorat de Hassaké d’acquérir la 
nationalité syrienne, le HCDH a exprimé l’espoir que la situation des Kurdes apatrides non 
enregistrés serait également prochainement résolue134. 

82. Le Comité contre la torture s’est déclaré profondément préoccupé par des 
informations faisant état d’actes de torture, de mauvais traitements, de décès en détention et 
de détention au secret de militants politiques d’origine kurde. Le Comité a également noté 
avec préoccupation les informations faisant état de décès parmi les conscrits kurdes 
effectuant leur service militaire obligatoire et indiquant que les dépouilles, remises aux 
familles, portaient des marques de graves blessures. Le Comité a recommandé à la Syrie 
d’enquêter d’urgence sur toutes les allégations de torture, de mauvais traitements, de décès 
en détention, de décès pendant le service militaire et de détention au secret de personnes 
appartenant à la minorité kurde135. 
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83. Le Comité contre la torture était également préoccupé par le recours persistant à 
l’internement administratif pour une durée indéterminée de ressortissants iraniens d’origine 
arabe (les Ahwazis) en vue de leur expulsion136. 

 11. Migrants, réfugiés et demandeurs d’asile 

84. D’après le HCDH, la population réfugiée en milieu urbain en République arabe 
syrienne figure parmi les plus importantes au monde137. Répondre à leurs besoins essentiels 
continue de poser des difficultés majeures138. Selon le rapport arabe sur le développement 
humain (2009) du PNUD, la Syrie accueille 1,5 million de réfugiés iraquiens et plus de 
450 000 réfugiés palestiniens139. Le Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) a 
constaté que la crise humanitaire que connaissait la Syrie du fait des réfugiés pesait sur ses 
ressources140. 

85.  Selon le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement (2007-2011), la 
Syrie ne reconnaît pas officiellement les réfugiés relevant du mandat du Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), même si les autorités respectent généralement 
les attestations délivrées aux demandeurs d’asile enregistrés auprès du HCR141. Le Comité 
contre la torture a recommandé à la Syrie de mettre en place une procédure nationale pour 
déterminer le statut de réfugié et de modifier sa législation dans le sens d’une 
reconnaissance du statut spécial attribué par le HCR142. 

86. Le Comité contre la torture a demandé à la Syrie de formuler des dispositions 
législatives conformes à la Convention contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants pour garantir un contrôle effectif, indépendant et impartial 
des décisions d’expulsion, de refoulement ou d’extradition et de ne pas expulser, refouler 
ou extrader une personne vers un État où il y a des sérieux motifs de croire qu’elle risque 
d’être soumise à la torture143. 

87. Le Comité des droits de l’enfant a recommandé à la Syrie d’identifier le plus tôt 
possible les enfants réfugiés, demandeurs d’asile et migrants entrant en Syrie qui ont pu être 
enrôlés dans des forces armées ou ont pu être utilisés dans des hostilités et de leur apporter 
une aide immédiate144. 

88. Le Comité pour la protection de tous les travailleurs migrants et des membres de 
leur famille a recommandé à la Syrie de poursuivre ses efforts pour conclure des accords 
avec les principaux pays de destination de travailleurs syriens, notamment ceux de la région 
du Golfe, afin que les travailleurs émigrés syriens jouissent de la meilleure protection 
possible à l’étranger145. 

89. En juin 2011, le HCDH a appelé l’attention sur le fait que plusieurs milliers de 
Syriens fuyaient le pays146. 

 12. Personnes déplacées à l’intérieur du pays 

90. Le Conseil des droits de l’homme a souligné dans plusieurs résolutions que les 
personnes déplacées du Golan syrien occupé devaient être autorisées à rentrer chez elles et 
à recouvrer leurs biens147. 

91.  Selon le rapport arabe sur le développement humain 2009, le nombre de personnes 
déplacées en Syrie en 2007 est estimé à 430 000148. 

92.  Le 15 avril 2011, suite aux mesures prises par le Gouvernement à l’encontre des 
manifestants pacifiques, le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes 
déplacées dans leur propre pays a appelé la Syrie à s’abstenir de prendre des mesures qui 
pourraient provoquer de nouveaux déplacements de population149. 



A/HRC/WG.6/12/SYR/2 

16 GE.11-15636 

 13.  Droits de l’homme et lutte antiterroriste 

93. Le Comité contre la torture a recommandé à la Syrie d’ouvrir une enquête 
indépendante sur les allégations relatives à sa participation à des «transferts 
extrajudiciaires»150. 

 14. Situation dans certains territoires ou régions, ou questions s’y rapportant 

94. Dans plusieurs résolutions, le Conseil des droits de l’homme s’est déclaré 
profondément préoccupé par les souffrances qu’enduraient les citoyens syriens du Golan 
syrien occupé du fait de la violation systématique et continue de leurs droits fondamentaux 
et de leurs droits de l’homme par Israël depuis l’occupation militaire étrangère de 1967151. 

 III. Progrès, meilleures pratiques, difficultés et contraintes 

95. Le HCR a salué la politique généreuse de l’État syrien à l’égard de l’importante 
population de réfugiés iraquiens autorisée à séjourner dans le pays et exprimé l’espoir qu’il 
en serait ainsi aussi longtemps que la situation en Iraq ne serait pas propice à leur retour en 
toute sécurité152. 

96.  Le HCR a noté que malgré l’absence de cadre juridique spécifique de protection des 
réfugiés, la Syrie avait pris des mesures rapides pour résoudre les problèmes de protection 
qu’il avait soulevés, notamment en matière de résidence, de détention et de jouissance de 
leurs droits fondamentaux153. 

97.  Le HCR s’est félicité de l’adoption le 7 avril 2011 du décret présidentiel no 49, qui 
accorde la citoyenneté syrienne aux Kurdes enregistrés en tant qu’étrangers dans le 
gouvernorat de Hassaké154. 

98. Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a félicité la 
Syrie d’avoir réalisé la parité entre les filles et les garçons dans l’enseignement 
secondaire155 et le Plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au développement a relevé que 
le taux de scolarisation dans le cycle de base était de 98 %156. 

99. Le Rapporteur spécial sur le droit à la santé a salué l’engagement pris par la Syrie en 
vue de concrétiser le droit à la santé, notamment de fournir des services complets de soins 
de santé à environ 1,5 million de réfugiés iraquiens157. 

 IV. Priorités, initiatives et engagements nationaux essentiels 

 A. Engagements exprimés par l’État 

100. En mars 2011, dans le cadre de sa candidature au Conseil des droits de l’homme, la 
République arabe syrienne s’est engagée à respecter les plus hautes normes en matière de 
promotion et de protection des droits de l’homme et à respecter et mettre pleinement en 
œuvre tous les droits de l’homme, sans distinction158. 

 B. Recommandations spécifiques appelant une suite 

101. En 2010, le Comité contre la torture a prié la Syrie de lui fournir, dans un délai d’un 
an, des informations sur la suite donnée aux recommandations relatives aux centres de 
détention secrets et à la violence à l’égard des femmes figurant dans ses observations 
finales159. 
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102. En 2003, le Comité des droits de l’homme avait demandé à la Syrie de fournir dans 
un délai d’un an des renseignements sur la suite donnée à ses recommandations figurant 
aux paragraphes 6 (état d’urgence), 8 (disparitions), 9 (allégations de torture) et 12 (activité 
des organisations non gouvernementales) de ses observations finales160. En septembre 2006, 
la Syrie a communiqué sa réponse161. 

 V. Renforcement des capacités et assistance technique 

103. UNIFEM a fait rapport sur un projet régional de sensibilisation à la Convention 
internationale pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes162. 

104. Le HCDH mène des actions de sensibilisation et de renforcement des capacités en 
vue d’encourager la Syrie à adhérer à la Convention de 1951 et au Protocole s’y rapportant 
de 1967163. 
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